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Au nom de Dieu clément et miséricordieux






                                                                                                1. Allah                    
                    En 1921, dans une préface rédigée en hommage à Charles                        Doughty, T.E. Lawrence écrivit quelques lignes magistrales consacrées à                        Allah. Évoquant la vie quasi monacale des bédouins, l’auteur des Sept                        Piliers de la sagesse note que « l’unique refuge, le rythme de son être,                        est en Dieu. Pour l’Arabe, ce Dieu unique n’est ni anthropomorphe, ni                        tangible, moral ou éthique […] Lui seul est grand, et c’est pourtant la                        simplicité de ce Dieu des Arabes, sa présence de tous les jours, qui règle                        leur alimentation, leurs combats et leurs plaisirs ; il fait l’objet,                        ajoute-t-il, de leur pensée la plus courante ; il est leur compagnon sur une                        voie inaccessible à ceux pour qui Dieu reste importunément voilé sous le                        décorum de l’adoration en forme. Les Arabes n’éprouvent aucune difficulté,                        aucun scrupule, à introduire Dieu dans leurs faiblesses et à l’annexer à                        leurs appétits. Allah est le mot qu’ils prononcent le plus » (in Arabia                        deserta). Cette grandeur d’Allah, source de quiétude chez le musulman, a                        émerveillé nombre de voyageurs non musulmans. À une époque où déjà le                        matérialisme envahissait la conscience, ce mysticisme, cet abandon du                        croyant à une divinité bienfaisante et l’intransigeance de la foi en                        Mohammed étaient admirés et loués comme des vertus émanant de la seule                        religion musulmane. La majesté d’Allah est telle qu’aucune action du                        musulman ne demeure jamais vaine. Dieu est cité 2 700 fois dans le Coran. Il                        est « Lui », Dieu, le Dieu Un ! « L’Impénétrable » et que nul n’égale. Et le                        Coran d’ajouter : « Il n’engendre pas et n’est pas engendré » (Coran CXII).
                    Ce dieu surpuissant de                        l’islam, qui revient comme un leitmotiv dans le Coran, rassemble la                        communauté musulmane. Le ton en est donné sur un rythme assonancé, jusqu’à                        l’emphase, dans une multitude de sourates. En voici un exemple : « Il est                        Dieu ! Il n’y a de Dieu que Lui. Il est celui qui connaît ce qui est caché                        et ce qui est apparent. Il est celui qui fait miséricorde, le                        Miséricordieux. Il est Dieu ! Il n’y a de Dieu que Lui ! Il est le Roi, le                        Saint, la Paix, celui qui témoigne de sa propre véridicité. Le Vigilant, le                        Tout-Puissant, le Très-Fort, le Très-Grand. […] Il est Dieu ! Le Créateur ;                        celui qui donne un commencement à toute chose ; celui qui façonne. Les Noms                        les plus beaux lui appartiennent. Ce qui est dans les cieux et sur la terre                        célèbre ses louanges. Il est le Tout-Puissant, le Sage » (Coran LIX, 22-24).
                    Gustave Le Bon (1841-1931) relève ce fait étonnant que, même                        défaits, les Arabes imposent encore à leurs conquérants les lois de leur                        civilisation ; il ne va pas jusqu’à dire – comme le font avec délectation                        tous les musulmans – que Dieu le Très-Haut pourvoit à tout, à commencer par                        les victoires. Lamartine (1790-1869) note que Mahomet, notre Mohammed, « a                        fondé sur un Livre, dont chaque lettre est devenue une loi, une nationalité                        spirituelle qui englobe des peuples de toutes les langues et de toutes les                        races, et il a imprimé, pour caractère indélébile de cette nationalité                        musulmane, la haine des faux dieux et la passion du Dieu un et immatériel ».                        Cette soumission totale à un Dieu a fasciné Ernest Renan (1823-1892) pour                        qui les Orientaux sont « entrés dans le surnaturel ». Il a écrit : « Dieu,                        les Arabes et les Hébreux, c’est tout un, en tout, Dieu est dieu et Mahomet                        son prophète. Dieu partout ; vivre là-haut, on tient peu à la terre. »
                    En islam, Dieu est l’explication finale du monde en général,                        de chaque parcelle d’énigme ici-bas en particulier. On compte aujourd’hui                        plus d’un milliard d’individus qui vénèrent Allah, le dieu du monothéisme                        islamique, révélé au prophète Mohammed dans le premier tiers du VII                        e siècle. À ce Dieu, les musulmans attribuent quatre-vingt-dix-neuf                        noms – Allah en fait partie, c’est le premier nom –, autant que chez les                        Hébreux, appelés les « Beaux Noms d’Allah », al-Isma al-husna, des                        Noms qui sont autant d’attributs de générosité, de grandeur, de                        sublimité, etc.
                    Or, pour des raisons                        d’histoire et d’ethnographie religieuses, la soumission à Allah et à son                        prophète, le fameux mektoub, « In Challah » (Si Dieu le veut)                        est un trait spécifique de la mentalité arabe, le mot de passe pour                        réaliser, entreprendre, quitter un pays ou rencontrer une personne. À ceci                        près que, pourrait-on dire familièrement, « Dieu a souvent bon dos ». On lui                        fait dire à peu près tout et son contraire. Un mystique musulman veut parler                        de vin, il ajoutera le mot mystique et le tour est joué : vin mystique,                        comme si le vin devenait ainsi plus spirituel, se transcendait. Un amoureux                        veut parler d’amour, il ajoutera divin et cela donne amour divin,                        irradiant aussitôt toute l’âme de la personne. Plusieurs soufis musulmans                        s’y sont essayés, et cela depuis le début du mouvement mystique : Hassan                        al-Basri (642-728), Ibn Dawud (mort en 907), fondateur présumé de l’amour                        courtois, Djunayd (mort en 909), Al-Hallaj (858-922), Ghazzali (1058-1111),                        Ibn al-Arabi (1165-1240), Jalal ad-Din Rumi (1207-1273), etc. Il arrive même                        que des bardes contemporains s’inspirent de leurs coreligionnaires pour                        composer des élégies à la Belle en invoquant Dieu.
                    Résultat, sur Dieu, tout a été dit ou peu s’en faut, sans que                        rien nous paraisse pour autant moins transparent ou moins simple. Un                        chercheur de vérité, indianiste à ses heures, m’a dit un jour, alors que                        nous parlions de nos enfants respectifs : « Celui qui voit un enfant naître                        ne peut que s’incliner devant l’œuvre divine, car il faut qu’il y ait                        quelque part un Dieu pour pouvoir offrir un tel spectacle aux humains. La                        naissance d’un enfant est un signe, une manifestation de Dieu. » Cela                        voudrait dire que toute naissance humaine, même la plus singulière, est une                        part indivisible du Dieu créateur. La continuité en quelque sorte entre Dieu                        et l’homme, entre Dieu et son Enigme parlante, car on peut en dire autant du                        genre humain que de l’Entité prééternelle qui l’a conçu. Le chaînon manquant                        grâce auquel le doute continue d’entretenir la foi et vice versa, au                        moins dans sa partie explicite, exotérique aurait dit le mystique.
                

                                                                                    2. Arts d’islam                    
                    La plupart des arts d’islam sont abstraits. D’après un                        présupposé – négatif – selon lequel la religion de Mohammed interdirait                        l’image et la représentation de tout être inanimé, les artistes se sont                        cantonnés à traduire par le trait et la forme géométrique les ressources                        encore inexplorées de l’âme arabe. Cet interdit a eu des conséquences                        extrêmement néfastes sur la corporation des artistes et des illustrateurs,                        que les théologiens ont tôt fait de stigmatiser au nom d’une pureté qui n’a                        jamais existé. Ainsi, suspectés de déformer la création de Dieu et de                        dévoyer la parole prophétique, les peintres arabes et sémites en général                        (voir comment Chagall, au siècle dernier, a été conspué par ses                        coreligionnaires), les portraitistes et les sculpteurs ont été maudits et                        marginalisés. En revanche, ce ne fut pas le cas des artisans, pour peu                        qu’ils s’en tiennent évidemment à leurs céramiques et à leurs inoffensifs                        travaux de maçonnerie, d’ébénisterie ou d’orfèvrerie. Seuls les architectes                        parvinrent à s’émanciper du diktat de la censure, par la nature même de leur                        activité, la construction de magnifiques « Maisons de Dieu », élevées à la                        gloire de l’islam sur tout son territoire. À l’architecture, il faut ajouter                        la calligraphie*1, la mosaïque et la miniature persane                        ou, plus précisément, indo-mongole et persane. La calligraphie qui fut à                        l’origine un art sacré est devenue l’une des disciplines les plus prisées                        par les cercles profanes de la société, à commencer par le palais et surtout                        par son diwan, l’administration califale. L’enluminure, le travail du                        bois ou du cuivre, le maniement des stucs et le recours à l’arabesque                        n’avaient pour autre objet que de sublimer Allah et sa création. On peut du                        reste se demander si l’architecture habituellement considérée comme un art à                        part entière ne relève pas en islam du seul domaine de la foi, l’art n’ayant                        là rien à voir. N’est-elle pas vouée seulement à magnifier la ferveur des                        croyants et montrer la grandeur incommensurable de Dieu ?
                    Il faut cependant s’arrêter sur la miniature persane, car                        cette discipline a contourné la loi coranique : elle a représenté des animaux et des humains sans se soucier de l’avis                        des imams. En cette période tardive de l’histoire, l’affranchissement de                        certains princes au dogme strict mais surtout l’esprit éclairé des dynasties                        iraniennes et andalouses ont favorisé la création artistique, ce qui                        explique la vogue paradoxale de la miniature et de la décoration intérieure                        dans ces deux régions du monde musulman où le niveau de vie s’était                        sensiblement amélioré. Comme la calligraphie ou les manuscrits, les                        miniatures turco-mongole et persane ont voulu ignorer cette frontière                        visuelle qui opposait les dévots aux autres, comme on opposerait le jour à                        la nuit. Le sort de la miniature en fut scellé. Longtemps, la miniature                        persane a été le seul langage visuel du monde arabo-musulman, prouvant ainsi                        que l’islam n’était pas irrémédiablement iconoclaste. La miniature persane                        fut le souffle de liberté de l’artiste musulman, même si, à l’évidence, cet                        artiste ne pouvait s’exprimer, par le passé, de manière identique en milieu                        chi’ite et en milieu sunnite.
                    La réflexion peut maintenant s’élargir au concept d’un Dieu                        interdicteur. En effet, si Dieu, en Islam, demeure l’irreprésentable absolu,                        cela veut-il dire qu’il n’y ait pas de questionnement lié à son image ? On                        peut s’interroger aussi au sujet du diable qui, n’ayant pas d’image «                        officielle », ni bonne ni mauvaise (ce qui prouve en partie son existence                        céleste et quelque part sacrée), peut revendiquer un droit à la beauté dans                        sa représentation par les humains. Qu’en sera-t-il de sa beauté et de son                        rôle en islam le jour où le démon sera aussi beau aux yeux des hommes qu’un                        ange ?
                    Si l’islam n’a pas formellement prohibé les images d’êtres                        vivants, il n’en demeure pas moins que la Tradition, pour avoir dénigré si                        longtemps la représentation humaine, l’a rendue impossible. Au premier rang                        de l’interdit se trouve la représentation du Créateur Allah, ainsi que celle                        de son prophète, car le fait d’y toucher pousse son contrevenant dans les                        affres de l’hérésie inconsciente et de la folie. Puis viennent les figures                        archangéliques et les autres prophètes, les compagnons du Prophète. On ne                        sait toujours pas quel était l’aspect physique d’Abu Bakr, ni celui d’Omar,                        d’Othman, d’Ali, les quatre premiers califes de l’Islam, pas plus d’ailleurs                        qu’on ne sait comment étaient Aïcha, la femme du Prophète, Fatima, sa fille…
                    Les plus virulents à cet égard furent les théologiens                        sunnites, en particulier les inflexibles hanbalites. Leur rejet de toute figuration des êtres vivants a                        progressivement influencé les autres doctrines, considérées plus laxistes,                        comme le malikisme et le chafi’isme, et dans une certaine mesure le                        chi’isme. Cette dernière doctrine semble moins rigoriste, son système                        d’évaluation philosophique ayant emprunté des voies distinctes, indiennes                        principalement, mais aussi mazdéennes, grecques et phéniciennes. Et la                        miniature, al-munamnama, si emblématique de la société indo-persane,                        a donné, tout au long des siècles, en particulier au temps de la période                        classique de l’art indo-turco-iranien (XVe-XVI                        e siècle), ses lettres de noblesse à la représentation humaine, sans                        affaiblir pour autant ni la foi des mollahs, ni celle des croyants…
                    La calligraphie, la mosaïque et l’architecture sont élevées au                        rang d’art sacré en islam, de cette sorte d’art qui apaise la curiosité de                        l’homme en proie au doute en l’apaisant, et ménage une grande place à la                        sublimation de l’entité divine (Allah). Grâce à cela, une possible                        vénération de l’Unique reste non seulement plausible mais recommandée.
                    Pour les théologiens les plus rigoristes, la beauté est une                        damnation, qu’il faut en permanence tenir en suspicion, voire diaboliser. Il                        y va de la tranquillité des âmes pieuses et du repos de leur corps et de                        leurs sens. Face aux chantres de la laideur – le laid a son utilité sociale,                        dans la mesure où il concentre sur lui toutes les inquiétudes, en                        radicalisant une partie des tensions enfouies –, le beau est subversif et il                        faut le mettre à l’écart, le brider, l’annihiler. Les théologiens les plus                        stricts feignent alors d’oublier ce propos prophétique (hadith*) qui                        énonce que « Dieu est beau et [Il] aime la beauté ».
                    Vu d’islam, le Créateur Dieu ne peut être que beau. Aimer la                        beauté est presque de trop, car tout ce qu’Il réalise est d’une magnificence                        absolue, supérieure, incomparable au point que l’on peut dire que Sa Majesté                        ne pourrait presque pas aimer la beauté plus que la laideur, car les deux                        lui appartiennent. Et partant, la notion de beauté serait un argument                        supplémentaire pour se faire adorer par cet homme rebelle qu’Il a créé,                        nourri et finalement chassé d’auprès de Lui, le plongeant en un tourment                        singulier, qui est devenu l’Histoire.
                    Si l’interdit de la figuration humaine en islam n’est pas à sa                        manière un contournement du beau humain, une sorte d’iconolâtrie                        inavouée par le clergé musulman, à quoi servirait-il ? A contrario,                        si l’homme est plus beau que toute création, surgissent alors toutes les                        questions liées à l’anthropomorphisme divin, et peut-être aussi à                        l’existence de Dieu. L’homme qui s’adorerait lui-même, non pas pour                        s’opposer à Dieu, mais tout simplement pour communier avec son intimité                        propre ! Par respect de la singularité sienne, qui est également la                        singularité de la Création en tant que tout, et par conséquent aussi celle                        de Dieu, ainsi qu’elle est définie par Karl Gerstner dans Les Formes des                        couleurs : « Derrière cet art superbe se dissimule un principe                        superbement élémentaire […] Dans ce que nous tenons pour la réalité, l’Islam                        ne voit que l’ombre de la réalité, qui est réelle ; qui est faite de divin,                        de spirituel. Exprimer cela, tel est le sens de l’art islamique. »
                

                                                            3. Aumône                    
                    L’aumône est de deux sortes en islam : la première, appelée                         zakat, est la plus importante. Elle constitue une part infime de la                        fortune du musulman offerte une fois par an aux nécessiteux, aux membres de                        la famille qui vivent dans le besoin ou aux associations caritatives. Cette                        aumône fait partie des cinq piliers de l’islam*. La seconde, dite çadaqa,                        est un simple don que l’on fait librement et dont le montant est laissé à la                        convenance du donneur. Le Coran emploie plusieurs autres termes pour                        désigner le don légal, qu’il soit librement consenti ou imposé par un texte,                         haqq (droit), nassib ou nisba (barême, quote-part),                         infaq (dépense au profit de quelqu’un). La symbolique de l’aumône en                        islam est claire car, tout en consolidant la solidarité entre les croyants,                        elle contribue à purifier, ne fût-ce que spirituellement, leurs biens. La                        notion de purification des biens est d’ailleurs comprise dans l’étymologie                        du mot zakat, puisque le verbe purifier (yuzakki, se purifier,                         tazakka) a la même racine que donner une aumône. Au plan social, on peut                        avancer que la zakat fonctionne comme un ciment qui structure la                        communauté, en donnant un sentiment positif d’elle-même.
                

                                                                                    4. Ayatollah                    
                    Littéralement Ayat Ullah, c’est-à-dire la Manifestation                        d’Allah, le Signe de Dieu. Depuis la fin du XVIe siècle,                        ce titre était resté honorifique, attribué aux seuls théologiens reconnus du                        chi’isme* duodécimain, lequel est pratiqué surtout en Iran et en Irak. Au                        début du XXe siècle, trois ou quatre grands imams                        dirigent les centres religieux de Tabriz, Qom, Mashhad, en Iran, et de                        Nadjaf, situé sur le territoire irakien. Ces ayatollahs sont entourés de                        mollahs appelés hujjat al-islam, littéralement la Preuve de la                        religion, eux-mêmes assistés d’une multitude de mollahs sans grade                        particulier, des aspirants. Cette hiérarchie fait dire que l’islam chi’ite,                        contrairement à l’islam sunnite, dispose bel et bien d’un clergé, avec son                        synode, ses conciles et pratiquement son « pape invisible », en l’espèce                        l’Imam caché. Tout change avec l’arrivée au pouvoir de l’imam Khomeyni                        (1902-1989). Désormais, le titre d’ayatollah est assimilé à sa seule valeur                        spirituelle, ce qui en d’autres termes signifie que l’imam Khomeyni incarne                        le dirigeant suprême dont les actes et les paroles sont irrécusables, car                        inspirés par Dieu lui-même. Et c’est bien sous cette identité que le grand                        timonier de l’islam iranien apparaît, à sa descente d’avion en 1979, devant                        les foules galvanisées de Téhéran et d’ailleurs. Selon les nouveaux termes                        de la Constitution édictée la même année et bâtie de toutes pièces pour                        centraliser tous les leviers du pouvoir, la souveraineté politique revient                        de droit au Faqih, le théologien le plus gradé dans la hiérarchie                        religieuse, en l’occurrence l’ayatollah Khomeyni. Mais le grand espoir                        soulevé par Khomeyni après quatorze années d’exil, en Irak d’abord, puis en                        France à Neauphle-le-Château, son retour sous l’acclamation de quatre                        millions d’Iraniens, et surtout l’exil du shah d’Iran (16 janvier 1979), qui                        décédera peu de temps après en Égypte, se sont transformés en cauchemar pour                        la majeure partie de la population. Les libertés publiques abolies, la                        presse muselée, les femmes voilées furent les premiers signes de la                        dictature religieuse. Khomeyni lui-même, qui passait pourtant pour être «                        infaillible » selon la doctrine chi’ite, se révélera à la fin de sa vie un                        autocrate inflexible qui n’acceptait ni critique ni contestation. L’utopie                        d’un État islamique parfait, tel qu’il fut                        conçu des milliers de fois par le grand imam durant les quatorze années de                        son exil, avait montré ses limites.
                    Quinze ans après la mort de l’imam Khomeyni, le Velayat-e                        faqih, littéralement le gouvernement du savant religieux, point nodal de                        l’État islamique, est théoriquement encore en vigueur en ce début du XXI                        e siècle. Mais son étoile a considérablement pâli en raison de la                        popularité du président Muhammad Khatami, lequel, à soixante ans – il est né                        en 1943 –, est considéré comme un moderniste que les jeunes et les femmes                        ont plébiscité en 1997 lors des élections présidentielles où il a recueilli                        70 % des suffrages exprimés, mais aussi en 2000 lors des élections                        législatives. Il faudrait une crise importante, une guerre, un embargo                        pétrolier ou encore des émeutes dans tout le pays, pour envisager le moindre                        retour des religieux sur la scène politique. Pour l’heure, l’Iran des                        ayatollahs est dans une phase de reconquête et cherche un nouveau souffle                        auprès de la population. Il reste que la crédibilité de ce courant est                        toujours fonction de la stabilité de la région, qu’il dépend de l’adhésion                        des jeunes qui sont nombreux en Iran et de la classe moyenne qui montre                        désormais des signes d’impatience.
                

                                                            5. Basmala                    
                    La basmala est la formule rituelle que les musulmans                        prononcent avant leurs ablutions et leurs prières. Il s’agit d’une                        prescription coranique qui rappelle l’engagement du croyant et sa foi. Cette                         Bism-Allah, littéralement « Au nom de Dieu », clément et miséricordieux,                        est également prononcée au début de chaque repas. Les voyageurs, les                        pèlerins, les commerçants et tous ceux qui sont amenés à faire des affaires,                        partager, donner ou recevoir, prononcent cette formule en vue d’obtenir la                        faveur du ciel. L’immolation d’une bête requiert, elle aussi, la basmala.                        Le coryphée des anges protège alors la personne de tout risque et de toute                        attaque maléfique, le nom de Dieu ayant cette vertu de repousser Satan.                        Contrer l’attaque du démon est un acte héroïque dans l’esprit musulman car                        Satan incarne l’insoumission à Dieu et un refus manifeste de la croyance. Les musulmans prononcent la formule également                        pour se protéger contre la magie noire, la jettatura, et la                        machination d’éventuels adversaires. Jaloux du bonheur de leur victime, ces                        mécréants sont tapis dans l’ombre et attendent le moindre oubli, la moindre                        omission de la basmala pour fondre sur elle, car elle est sans                        défense.
                

                                                            6. Calendrier                    
                    Le début du calendrier musulman, appelé calendrier hégirien                        (et symbolisé par un H), est fixé au 16 juillet 622 de l’ère chrétienne                        – certains disent 24 septembre –, ce qui correspond aujourd’hui à l’an 1425                        de l’ère hégirienne, en sachant évidemment que l’année musulmane est de 354                        jours seulement. Le monde musulman est donc au milieu de son XV                        e siècle, comme on est au milieu du gué. Du mot arabe hijra qui                        signifie exil, fuite, émigration, avec l’idée de « grand départ » et                        d’expatriation, l’hégire est évoqué dans trois sourates différentes du Coran                        : « Le butin » (VIII, 30), « L’immunité » (IX, 40) et « Le récit » (XXVIII,                        85). Il rappelle la fuite forcée – et non voulue – du Prophète avec ses                        premiers compagnons, les Muhajirun (littéralement, les Emigrants),                        lorsque la pression des Qoreïchites, la tribu régnante à La Mecque, devint                        trop dangereuse pour leur vie. Le départ fut brusque et massif, l’équivalent                        de celui, pour d’autres raisons évidemment, des Irlandais qui, au siècle                        dernier, quittèrent en masse leur île verte pour peupler l’Amérique. C’est                        en l’an 16 de l’hégire que le calendrier musulman est institué, sous                        l’autorité du calife Umar, soit en 637 apr. J.-C.
                    Pour sa liturgie propre, l’islam utilise le calendrier                        hégirien, qui est rythmé par les lunaisons. Pour le commencement du jeûne                        annuel, rappelle le Coran, il faut d’abord voir le croissant de lune. À                        l’opposé, les gouvernements actuels utilisent le calendrier grégorien. Ce                        qui explique que dans certains pays, les ouvriers bénéficient d’un cumul de                        fêtes qui compense le nombre d’heures travaillées dans la semaine et l’âge                        tardif du départ en retraite. Hormis quelques cas, comme l’Arabie, le                        calendrier hégirien est partout abandonné au profit du calendrier julien.                        Beaucoup de pays, dont l’Algérie, la Libye, l’Arabie Saoudite,                        ont cependant conservé – ou redécouvert – la semaine ouvrée débutant le                        samedi et s’achevant le vendredi, jour de la prière commune et jour du repos                        hebdomadaire.
                    L’année hégirienne comporte douze mois lunaires, de vingt-neuf                        ou trente jours chacun. Le total des jours de l’année lunaire est de 354                        jours, 8 heures et 48 minutes. Étant inférieur à celui de l’année                        grégorienne de 10 jours (365 jours), l’ensemble des dates liturgiques de                        l’année musulmane se trouvent ainsi décalées en amont d’autant, ce qui                        explique que le mois du jeûne*, par exemple, puisse faire une rotation dans                        le sens inverse des aiguilles d’une montre pour tomber une fois en hiver et                        une fois en été tous les 36 ans. Aux yeux des musulmans, quatre mois de                        l’année sont sacrés : muharram (à cause du premier jour de l’année                        musulmane), chuwwal (le mois de la chasse), dhul-qa’dah (littéralement :                        mois du repos) et dhul-hijjah (mois du pèlerinage à La Mecque). L’année                        hégirienne se décline selon les activités des musulmans d’autrefois :
                    1. Muharram (mois sacré) ; 2. Safar (mois vide/                        mois du voyage) ; 3. Rabi’ al-awwal (premier printemps) ; 4. Rabi’                        at-thani (second printemps) ; 5. Jumada al-ula (premier mois de                        la sécheresse) ; 6. Jumada at-thaniyya (second mois de la sécheresse)                        ; 7. Rajab (mois révéré) ; 8. Cha’ban (mois de la division) ;                        9. Ramadan (mois de la grande chaleur) ; 10. Chuwwal (mois de                        la chasse) ; 11. Dhulqa’dah (mois du repos) ; 12. Dhul-hijjah (mois                        du pèlerinage).
                    Sur cette base, plusieurs fêtes musulmanes sont organisées                        tout au long de l’année : Le 1er de muharram correspond à la                        nouvelle année islamique qui est peu fêtée, sinon dans les mosquées et dans                        certaines grandes familles pieuses. La ’achura correspond au 10 de                        muharram. C’est une fête ambivalente, bénéfique chez les sunnites et                        maléfique chez les chi’ites où elle symbolise le martyre de Kerbala,                        deuxième ville sainte du chi’isme irakien après Nadjaf. En l’an 680, mourut                        Hussein, le fils cadet d’Ali, quatrième calife. Cette fin tragique fut                        suivie par celle de Hassan, son frère aîné. La commémoration de ’achura donne                        lieu à des scènes de flagellation très spectaculaires (la télévision                        semblait les découvrir avec la « libération » de l’Irak), tandis que les                        rues iraniennes s’enfièvrent dans une ferveur empreinte d’une grande                        nostalgie. Le 12 de rabi’ al-awwal est                        célébrée la très joyeuse fête de la nativité du Prophète (al-mawlid                        annabawi). On allume des bougies, tandis que les mamans distribuent des                        confiseries aux enfants. Un repas est organisé en soirée. Au 27 de rajab                        correspond le « voyage nocturne » du Prophète au ciel. Aujourd’hui, elle                        n’est connue et commémorée que par tel ou tel imam versé dans le domaine                        coranique. Le 27e jour du mois de ramadan correspond à la fameuse Laïlat                        al-qadr, nuit du Destin, durant laquelle le Coran aurait été révélé aux                        hommes. La fin solennelle du mois de jeûne (ramadan) est fêtée le premier de                        chuwwal, le mois suivant. À cette occasion, les musulmans font une prière                        commune à la mosquée, avant de demander pardon à tous ceux qu’ils ont pu                        offenser durant l’année écoulée. La fête du Sacrifice (’Id al-adha)                        est organisée tous les 10 de dhul-hijjah, soit à la fin du pèlerinage annuel                        à La Mecque. Un mouton sacrificiel est égorgé en souvenir du geste d’Abraham                        qui voulut immoler son fils, Ismaël. Selon la légende, celui-ci est sauvé in                        extremis par l’ange Gabriel. Le mouton a la préférence des musulmans,                        mais il n’est pas interdit d’immoler d’autres bêtes à la place.
                

                                                            7. Calife                    
                    Calife ! « Calife à la place du calife ». Mot mythique,                        prestigieux, presque littéraire, car le calife équivaut à mille rois, sans                        se réduire à aucun d’eux, surtout à l’époque de sa grandeur. Il est                        l’empereur des musulmans, leur représentant auprès de Dieu. C’est à la fois                        un pape et un chef charismatique, presque inaccessible, un demi-dieu. La                        fortune du mot découle directement de son ennoblissement au temps du                        Prophète, et tout de suite après sa mort, survenue en juin 632. Depuis lors,                        est appelé calife tout chef suprême de la communauté musulmane. Dans le                        Coran (II, 30), il est appliqué à Adam, représentant de Dieu sur terre et                        son « lieutenant ». Mais ce sont les quatre premiers califes, les « bien                        guidés », qui incarneront le mieux la fonction et qui lui donneront toute sa                        plénitude.
                    Abu Bakr (mort en 634) est le premier compagnon du Prophète à                        être désigné unanimement au titre de khalifat rassul                        Allah, « remplaçant du Prophète », son substitut. Umar ibn Al-Khattab                        (mort en 644) fut le deuxième calife « bien guidé ». Uthman ibn Affan (mort                        en 656) est le troisième et Ali Ibn Abi Taleb, le gendre du Prophète, mort                        en 661, le quatrième.
                    À la mort d’Ali, qui fut violente – il est assassiné à la                        sortie de la mosquée –, on assiste à la naissance de la première dynastie de                        l’islam sous l’impulsion de Mu’awiya (mort en 680), fils d’Abi Sufyan,                        personnage influent de La Mecque, et ancien secrétaire du Prophète. Selon                        les périodes, les provinces et surtout les ambitions politiques des                        gouverneurs locaux, furent créés des titres nouveaux, attributs et fonctions                        qu’il a fallu dénommer : Amir al-mu’minin, Emir des croyants, par                        exemple, est le plus noble. Les Almoravides, une dynastie maghrébine du                         XIIe et du XIIIe siècle, ont créé le                        titre d’Amir al-muslimin, Emir des musulmans. Il fut notamment porté                        par l’un de leurs chefs, Yusuf ibn Tashfin. Le chef de la dynastie des                        Buwayhides (932-1062) se dota du titre pompeux d’Amir al-umara,                        Prince des princes…
                    Il reste que le mot calife fait rêver. Il est entouré d’une                        aura et d’un prestige que tous les échecs de l’islam ne sont pas parvenus à                        lui enlever. L’Orient-Express non plus n’a pas abdiqué devant le TGV, que                        celui-ci se nomme Thalys, Eurostar. Chaque période a ses secrets de                        fabrication, sa patine, sa magie.
                

                                                            8. Calligraphie                    
                    La calligraphie (ilm al-khatt, littéralement « science                        du trait » et khattat, calligraphe) est un art majeur en Islam,                        peut-être le seul art qui puisse se mesurer à l’architecture et à la                        décoration. Pour user d’une métaphore, je dirai que la calligraphie a donné                        une identité visuelle à l’Islam quand l’architecture lui a donné son                        identité monumentale. La décoration assure quant à elle la liaison entre les                        deux, elle est leur médiation, le lieu du passage sensible.
                    La calligraphie est née de la vénération du Coran ; copier,                        recopier, multiplier les artifices visuels et les points diacritiques, innover en matière de courbes et d’entrelacs,                        telle était l’occupation principale du calligraphe officiel, le khattat.                        Il fut un temps où dans les ateliers du palais, le travail du calligraphe ne                        s’arrêtait jamais. On imagine aisément des sourates du Coran qui                        s’enlaçaient dans des frises parcheminées, ou encore tel ou tel édit royal,                        telle ou telle fetwa*, tel ou tel ordre militaitre. Le savant, le                        militaire, le grammairien, le juriste, le prédicateur et le moufti*, toutes                        ces éminentes personnalités avaient besoin de ces petites mains qui savaient                        enchaîner les lettres les unes aux autres, les enjoliver, les marier et les                        tresser. L’imprimerie a mis à la retraite scribes et calligraphes, mais la                        calligraphie lui résiste vaillamment. La poésie et les apologies des                        thuriféraires rédigées à l’intention de leur souverain ainsi que les                        relations d’ambassades étaient confiées à des artistes émérites qui avaient                        fondé leur autorité sur ce travail délicat et crucial, presque stratégique.
                    Au-delà de son contenu, on attend toujours du Coran d’être                        cette œuvre d’art insurpassable, un texte d’une beauté telle que le croyant                        doit pouvoir s’y projeter comme dans une vasque d’eau. C’est pour ces                        raisons – historiques et religieuses – que la calligraphie arabe a atteint                        des sommets artistiques et qu’elle est devenue la discipline la plus aboutie                        de tous les arts graphiques musulmans. Il faut dire que de grands                        calligraphes, essentiellement irakiens, syriens, turcs ottomans et iraniens,                        lui ont assuré une notoriété jamais égalée.
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